
MANDÂT DE PRELEVEMENT SERA
Référence unique du menait :

En âigMfit aa lorraulaire de rrandaî, vous autorsez (A> à ewoyeî des (nslmctiora à vctré toîlc,«e 
pOW étoiler «etre cçmpte, et |,B} votre banque à débiter votre compte ocfiforménneft* aux instructions
de
Vous bènéf oez du d*oit <rétre rembsaraé par votre banque selon les csndïtkx» décritra dans la 
convention que vous avez passée avec elle. Uns demande de rerrttoursemeflttkst être prèse-iféa 
- dans tes S semaifièS sovant la date de débit de votre csompte pour un prélèvement autonsé.

IDÊNTIFIANT CSËArélER SERA

FR33ZZZ570455

DtSIGMATJON DU TITULAIRE DU COMPTE A DEBITER DESIGNATION DU CREANCIER

Mom, prénom : 
Adresse :

Code postal : 

Vie :

MAIRIE DE GAREOULT 
S3136 GAREOULT

Type de oaiamertt :[Xl Paiement récurrent/répétitif 
□ Paiement ponctuel

Signé à : Signature ;

Le (JJ/MM/AAAA) :

DESIGNATION OU TIERS DEBITEUR POUR LE COMPTE OUQUEL LE PAIEMENT EST EFFECTUE (SI DIFFERENT DU DEBITEUR LUP 
MEME ET LE CAS ECHEANT) :

Nwn du tiers débiteur :

JOINDRE UN RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE (a* fermât iban bicj
Rappel :

gn sigmmt ce nwwetef j'atÉmse ma banque è effectuer sur mon compte bancairav si sa situation te pernief, tes prétevemenfs 
ordonnés par. En cas de litige sur un prélève,Twor, je pourrai en few suspeMm l'exécution par srwpte dtWMnde à ma banque. Jv 
régterar fe différend directement avec ,

Les Inteireaticn* cantanuM dans h? préwn? mandat, qui rtoü être cornpüê, s sot dastonéas à n'étm uliliièss par % créancier que pour la gestion de sa 
relalsem avec san et «L Eltes pounsré damer Peu à rexareloe, sat ce dernier, de «es droHa d oppesdien, (Taccis et du radifical»n tels que prévus aux 
adiclis 38 et suivants de la fai n*7(M7 du 6 janvier 1978 mtetme 4 rmteftnàliqué, awt ficMera et aux IRreriés.
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